
Commune de Départ LOIRE- Canton RENAISON

ST BONNET DES QUARTS

EXTRAIT DU REGISTRE DE DÉLIBÉRATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

**************************

L’an deux mil  vingt trois,  le vingt et  un juillet,  le conseil  municipal  de la commune de ST
BONNET DES QUARTS s’est réuni, en session ordinaire, sous la présidence de M. DUPUIS,
Maire, salle de la mairie, à vingt heures 

Etaient  présents :  M,  DUPUIS,  Maire,  MM.  MURAT,  ETAY,  ANDRO,  Adjoints,  Mmes
HOCINE, GIRAUD, LAVERT, VINCENT, MM. SENDRA, VALLO

Absent excusé : Loïc CHEVALIER
Secrétaire élu pour la séance : Elodie LAVERT
Date de la convocation : 13 juillet 2023

2023-33/ OBJET : Syndicat des Monts de la Madeleine : participation au jeu d’aventure
« Crocoule Express »

M.  le  Maire  présente  au  Conseil  l’organisation  d’un  jeu  d’aventure  prénommé  « Crocoule
Express » qui aura lieu sur le massif des Monts de la Madeleine. Le concept du jeu est basé sur
celui d’une émission de téléralité.
Chaque départ correspond à une journée d’aventure pour des équipes constituées en famille ou
entre amis. L’idée est de faire découvrir des territoires. Les communes qui seront parcourues par
le jeu sont Ambierle, St Nicolas des Biefs, La Chabanne et St Bonnet des Quarts. Ce sera une
opportunité non négligeable pour le massif des Monts de la Madeleine.

M. le  Maire  précise  qu’il  est  demandé une participation de la  commune de 250 € afin  que
l’évennement passe sur son territoire.

Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité :
- valide la participation de la commune au jeu d’aventure « Crocoule Express » pour la somme
de 250 €
- mandate M. le Maire pour la signature des pièces nécessaires

Ont signé au registre M. le Maire et la secrétaire de séance

 La secrétaire de séance                                                                           Le Maire
 Elodie LAVERT                                                                             Christian DUPUIS




